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Durée : 7 heures (adaptable) 

Public : Tout public (jeunes, adultes, 

personnes en insertion, demandeurs 

d’emploi) 

Prérequis : Aucun 

Modalités : Présentiel ou distanciel 

 Objectifs de la formation  

 Objectifs pédagogiques 

À l’issue de la formation, le participant sera capable de : 

 Comprendre les principes et valeurs de la 

République (liberté, égalité, fraternité, laïcité). 

 Identifier ses droits et devoirs en tant que 

citoyen. 

 Expliquer le fonctionnement des institutions 

françaises. 

 Adopter une attitude responsable favorisant le 

vivre ensemble. 

 Participer activement à la vie citoyenne (vote, 

engagement, respect des règles). 

 

Compétences visées 

 Analyser des situations liées à la citoyenneté. 

 Communiquer de manière respectueuse et 

constructive. 

 Prendre part à un débat citoyen. 

 Appliquer les règles républicaines dans la vie 

quotidienne 

Contenu de la formation  

Module 1 – Les Valeurs de la République (2h) 

• Liberté, égalité, fraternité : définitions et 

applications. 

• La laïcité : principes, lois, exemples 

pratiques. 

• Symboles républicains (drapeau, hymne, 

devise…). 

Module 2 – Droits et Devoirs du Citoyen (1h30) 

• Libertés individuelles et collectives. 

• Responsabilités civiques : respect des règles, 

civisme, solidarité. 

• Exemples concrets : transports, espace 

public, vie en société. 

Module 3 – Les Institutions Françaises (1h30) 

• Le Président, le Parlement, les collectivités 

locales. 

• Les rôles de l’État et des administrations. 

• Le processus de vote et les élections. 

Module 4 – Vivre Ensemble et Engagement 

Citoyen (2h) 

• Le respect mutuel. 

• La gestion des conflits.  

• Participer à la vie de son 

quartier/ville/association. 

• Scénarios pratiques : résolution de problème, 

communication non violente 
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Méthodes pédagogiques  

 Apports théoriques illustrés. 

 Études de cas réels. 

 Débats et échanges. 

 Jeux de rôle (mises en situation citoyennes). 

 Supports multimédias. 

 Exercices individuels et collectifs

 

Moyens matériels et supports  

 Salle équipée (ou classe virtuelle). 

 Paperboard / vidéoprojecteur. 

 Supports pédagogiques PDF remis aux 

participants. 

 Vidéos éducatives. 

 Fiches d'exercices et cas pratiques

Formateur – compétences et qualifications  Le formateur possède : 

 une expérience dans l’éducation 

citoyenne, la médiation ou les sciences 

sociales, 

 la maîtrise des textes officiels 

(Constitution, loi de 1905, Code 

civil…), 

 une formation pédagogique et des 

références vérifiables. 

Modalités d’accompagnement  La journée débutera par un tour de table pour identifier les besoins, 

se poursuivra avec des exercices adaptés dynamiquement au niveau du groupe, des explications 

personnalisées, puis un suivi de progression tout au long de la journée

L’évaluation des acquis se fera à travers un QCM de 10 questions sur la citoyenneté, une mise en 

situation orale sous forme de débat argumenté, ainsi que des fiches de résolution de cas citoyen

Évaluation de satisfaction :Questionnaire “à chaud” rempli en fin de formation et une analyse 

qualitative des retours. 

Attestation de fin de formation :Remise d’une attestation mentionnant :objectifs ,durée ,résultats 

de l’évaluation. 

Amélioration continue :Analyse mensuelle des évaluations stagiaires./Mise à jour annuelle du 

programme selon les évolutions légales./Rédaction d’un plan d’action si insatisfactions récurrentes. 
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